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Une personne à part entière 
L’usager en santé mentale est une personne qui doit être traitée avec le respect et la sollicitude dus à 
la dignité de la personne humaine. 
C’est une personne qui a le droit au respect de son intimité, de sa vie privée, ainsi qu’à la 
confidentialité des informations personnelles, médicales et sociales la concernant. 
Le secret professionnel lui est garanti par des moyens mis en œuvre à cet effet.  
C’est une personne dont on doit respecter les croyances et qui peut faire appel au ministre du culte de 
son choix. 
 
Une personne qui souffre 
L’usager en santé mentale est une personne qui ne se réduit pas à une maladie, mais souffre d’une 
maladie. 
Cette maladie n’est pas une maladie honteuse mais une maladie qui se soigne et se vit. 
La prise en compte de la dimension douloureuse, physique et psychologique des usagers en santé 
mentale doit être une préoccupation constante de tous les intervenants. 
 
Une personne informée de façon adaptée, claire et loyale 
L’usager a le droit au libre choix de son praticien et de son établissement (Art. L.1111-1 du code de la 
santé publique et article 47 du code de déontologie médicale). 
Il est informé de la fonction, de l’identité des personnes intervenant auprès de lui et de l’organisation 
du dispositif de soins. 
Toute personne peut avoir accès aux informations contenues dans ses dossiers médical et 
administratif, selon les modalités définies par la loi. 
Les mineurs sont informés en fonction de leur âge et de leurs facultés de compréhension et 
indépendamment de l’indispensable information de leurs représentants légaux. 
 
Une personne qui participe activement aux décisions la concernant 
La participation active de l’usager à toute décision le concernant doit toujours être sollicitée en le 
resituant au centre de la démarche de soins dans un processus continu d’adhésion. 
Hors les cas d’hospitalisation sous contrainte définis par la loi, un patient hospitalisé peut, à tout 
moment, quitter l’établissement après avoir été informé des risques possibles pour son état et après 
avoir signé une décharge. 
Aucune démarche ne doit être engagée et aucun traitement ne doit être donné contre ou sans sa 
volonté, à moins que, en raison de sa maladie mentale, il ne puisse porter un jugement sur ce qui est 
son intérêt, ou à moins que l’absence de traitement puisse avoir des conséquences graves pour lui ou 
pour des tiers. 
Le patient ne peut être retenu dans l’établissement, hormis les cas de la législation où son état  
nécessite des soins sans son consentement. Il doit alors être informé de sa situation juridique. 
Le mineur ne pouvant prendre de décisions graves le concernant, il revient aux détenteurs de 
l’autorité parentale d’exprimer leur consentement. 
 
Une personne responsable qui peut s’estimer lésée 
L’usager ou ses ayants droits peuvent faire part directement au directeur de l’établissement de leurs 
avis, de leurs vœux ou de leurs doléances. 
 
Une personne dont l’environnement socio-familial et professionnel est pris en compte 
Dans le strict respect de l’accord du patient, la famille peut être associée au projet thérapeutique, 
informée de la maladie afin d’adopter l’attitude la plus juste et  être soutenue dans ses difficultés. 
 
Une personne qui sort de son isolement 
Le patient doit recevoir une information sur les associations d’usagers qu’il peut contacter. 
 
Une personne citoyenne, actrice à part entière de la politique de santé, et dont la parole 
influence l’évolution des dispositifs de soins et de prévention 
La satisfaction de l’usager en santé mentale doit être régulièrement évaluée notamment sur les 
conditions d’accueil et de séjour, base de l’amélioration de la qualité de l’information et des soins. 


